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Conseil Communautaire du 10 janvier 2020  
PRADES 

Procès-Verbal 
 
 
Jean-Louis JALLAT  souhaite la bienvenue à tous les délégués et une très bonne réunion. 
 
Le Président, Jean CASTEX étant absent pour raisons familiales, Monsieur Jean-Louis JALLAT,  
1er vice-président est nommé président de séance.  
 
Le Président de séance ŽƞőŽǎǫŘ ǎǫʩŽƓ Ĭ řǣř őŘǗǣŽƞĬǣĬŽǏŘ őŘ ǌƓǫǗŽŘǫǏǗ ǌǏƩŊǫǏĬǣŽƩƞǗ Řǣ ǌǏƩŊŧőŘ Ŀ ƓʩĬǌǌŘƓ 
des présents.  
 
ASSISTAIENT A LA SEANCE :  
Etienne SURJUS, Josette PUJOL, Robert LAGUERRE, Serge JUANCHICH, Pascal ESPEUT, Patrice 
ARRO, André AMBRIGOT, Louis QUES, Philippe DORANDEU, Claude ESCAPE, Jean-Michel PAULO, 
Arlette BIGORRE, Jean-Pierre VILLELONGUE, Guy CASSOLY, Anne-Marie CANAL, Henri 
SENTENAC, Vincent MIGNON, Jean-Louis JALLAT, Sauveur CRISTOFOL, Yves DELCOR, Antoine 
LLOPIS, Geneviève POUGET, Corinne DE MOZAS, Ahmed BEKHEIRA,  Gilbert COSTE, Bernard 
LAMBERT, Lionel JUBAL, Louis VILA, Jean PAGES, André JOSSE, Guy BOBE, Jean-Louis SALIES, 
Bernard LOUPIEN, Jean-Jacques ROUCH, Marie-Thérèse PIGNOL, Jean SERVAT, Jean-Marc 
MONSERRAT, Henri GUITART, Brigitte JALIBERT, René DRAGUE, Marie-Thérèse CASENOVE, Jean-
Pierre MENDOZA, Marie-France MARTIN. 
 
ABSENTS REPRESENTES PAR UN SUPPLEANT :  
Christophe CAROL était représenté par Thérèse CARON, Fabienne BARDON était représentée par 
François SALIES, Huguette TEULIERE était représentée par Marie-Thérèse BACO. 
 
ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Jacques TAURINYA a donné procuration à Bernard LOUPIEN, Jean-Luc BLAISE a donné procuration 
à   Serge JUANCHICH, Anne-Marie BRUN a donné procuration à Gilbert COSTE, Thérèse GOBERT 
FORGAS a donné procuration à Lionel JUBAL, Aurélie BONNIOL a donné procuration à Corinne DE 
MOZAS, Christelle LAPASSET a donné procuration à Jean PAGES. 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Sébastien NENS, Juliette CASES, Roger PAILLES, Pierre BAZELY, Eric NIVET, Babya DUBOIS, Jean-
Marc PACULL, André ARGILES, Jean CASTEX, Elisabeth PREVOT Jean-Christophe JANER, Géraldine 
BOUVIER, Julien BARAILLE, Carole MIQUEL-LACARAU, Jean MAURY, Jean-Marie MAYDAT Cathy 
MACH, Pierre BOUSIGUE, Pierre PAILLES. 
 
Pascal ESPEUT est désigné secrétaire de séance. 
 
¥Ř ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ǗřĬƞŊŘ ŽƞőŽǎǫŘ ǎǫʩŽƓ ǗŘǏĬŽǣ ƞřŊŘǗǗĬŽǏŘ őŘ ǏĬƍƩǫǣŘǏ Ŀ ƓʩƩǏőǏŘ őǫ ƍƩǫǏ őǫ ǌƩŽƞǣ ŰŽƞĬƞŊŘǗ la 
ǗŽűƞĬǣǫǏŘ őʩǫƞŘ ŊƩƞȂŘƞǣŽƩƞ ¼ǌřǏĬǣŽƩƞ őŘ âŘȂŽǣĬƓŽǗĬǣŽƩƞ ÷ŘǏǏŽǣƩǏŽĬƓŘ ¼â÷ʙʋ êŽ ƓŘ ŊƩƞǗŘŽƓ ƞʩȉ ȂƩŽǣ ĬǫŊǫƞŘ 
objection. Un accord unanime est donné. 
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1-  PV de la séance précédente 
 
Le Président de séance demande si le procès-verbal de la séance du 13 décembre 2019  ǎǫŽ ǗʩŘǗǣ 
déroulée à CATLLAR appelle des observations particulières. 
 
Le Président de séance ǗƩǫƜŘǣ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƞǗŘŽƓ ƓŘőŽǣ procès-verbal avec la modification 
apportée. 
 
Un accord est donné à  la majorité : 1 abstention (Guy CASSOLY) 
 
2 - FINANCES 
 
2.1- Subvention au budget annexe de la restauration scolaire. 
 
Arlette BIGORRE donne la parole à Madame la Directrice financière. Elle indique que dans le cadre du 
transfert de la compétence restauration scolaire, les charges correspondantes aux contributions des 
communes réalisées au profit des deux anciens SIS ont été transférées à la Communauté de 
Communes pour un montant de 275 ȿȿȿʷʋ ¥ŘǗ ǏŘŊŘǣǣŘǗ ŽǗǗǫŘǗ őŘǗ ǣǏĬƞǗŰŘǏǣǗ Ʃƞǣ řǣř ŘƞŊĬŽǗǗřŘǗ ǗǫǏ 
le budget principal via les attributions de compensation. qƓ ŘǗǣ ǌǏƩǌƩǗř Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘʆ Ĭfin de 
conserver les engagements préexistants des communes, le reversement des 275 ȿȿȿʷ Ĭ řǣř ǌǏřȂǫ 
en recette sur le budget annexe et en dépense sur le budget principal.  
!ŊǣǫŘƓƓŘƜŘƞǣʆ ƓʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ ǗʩřǣĬŉƓŽǏĬŽǣ ŊƩƜƜŘ ǗǫŽǣ ĬȂĬƞǣ ȂŘǏǗŘƜŘƞǣ őŘ ƓĬ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ 
du budget principal : 
 

 Dépenses Recettes Résultats 
Fonctionnement 1 080 762  885 272  -195  490  
Investissement avec reports 
estimatifs 94 306  60 910  -33 396  
Total 1 175 068  946 182  -228 886  

 
¥Ĭ ŊƩƞǣǏŽŉǫǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƞŊŽǌĬƓ ŘǗǣ őƩƞŊ ƞřŊŘǗǗĬŽǏŘ Ĭǫ ƜĬŽƞǣŽŘƞ őŘ ƓʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ őǫ ŉǫőűŘǣ annexe 
de la restauration scolaire. Il est donc proposé de procéder au versement des 275 ȿȿȿʷʋ 
 
Le Président soumet au vote. 
 
¥Ř ŊƩƞǗŘŽƓ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř ĬŊŊŘǌǣŘ őŘ ȂŘǏǗŘǏ ƓĬ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ őʩǫƞ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ɁɆɄ 000 
ʷőǫ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƞŊŽǌĬƓ Ĭǫ budget annexe de la restauration scolaire. 
 
 
2.2 Opération de Revitalisation de Territoire (ORT- PRADES) ʛ PRADES 
 
Commune de Prades a été retenue au titre de la politique Bourgs Centre de la Région et candidate à 
Ɠʩ¼ǌřǏĬǣŽƩƞ őŘ Revitalisation de Territoire (ORT). 
 
¥ʩ¼â÷ ȂŽǗŘ ǫƞŘ ǏŘǎǫĬƓŽŰŽŊĬǣŽƩƞ őʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őʩǫƞ ŊŘƞǣǏŘ-ville dont elle facilite la rénovation du parc de 
logements, de locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement le tissu urbain, pour créer un 
cadre de vie attractif propice au développement à long terme du territoire. 
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¥Ĭ ŊƩƞȂŘƞǣŽƩƞ őʩ¼â÷ ŊƩƞŰŧǏŘ őŘǗ ƞƩǫȂŘĬǫȈ őǏƩŽǣǗ ƍǫǏŽőŽǎǫŘǗ Řǣ ŰŽǗŊĬǫȈʆ ƞƩǣĬƜƜŘƞǣ ǌƩǫǏ : 
¶ ǏŘƞŰƩǏŊŘǏ ƓʩĬǣǣǏĬŊǣŽȂŽǣř ŊƩƜƜŘǏŊŽĬƓŘ Řƞ ŊŘƞǣǏŘ-ȂŽƓƓŘ űǏĵŊŘ Ŀ ƓĬ ƜŽǗŘ Řƞ ǌƓĬŊŘ őʩǫƞŘ őŽǗǌŘƞǗŘ 
őʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őʩŘȈǌƓƩŽǣĬǣŽƩƞ ŊƩƜƜŘǏŊŽĬƓŘ Řǣ ƓĬ ǌƩǗǗŽŉŽƓŽǣř őŘ ǗǫǗǌŘƞǗŽƩƞ Ĭǫ ŊĬǗ ǌĬǏ ŊĬǗ őŘ 
projets commerciaux périphériques ; 

¶ ŰĬȂƩǏŽǗŘǏ ƓĬ ǏřŸĬŉŽƓŽǣĬǣŽƩƞ őŘ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣ ǌĬǏ ƓʩĬŊŊŧǗ ǌǏŽƩǏŽǣĬŽǏŘ ĬǫȈ ĬŽőŘǗ őŘ Ɠʩ!ƞĬŸ Řǣ ƓʩřƓŽűŽŉŽƓŽǣř Ĭǫ 
DŘƞƩǏƜĬƞőŽŘ őĬƞǗ ƓʩĬƞŊŽŘƞ ; 

¶ ŰĬŊŽƓŽǣŘǏ ƓŘǗ ǌǏƩƍŘǣǗ Ŀ ǣǏĬȂŘǏǗ őŘǗ őŽǗǌƩǗŽǣŽŰǗ ŘȈǌřǏŽƜŘƞǣĬǫȈ ŊƩƜƜŘ ƓŘ ǌŘǏƜŽǗ őʩŽƞƞƩȂŘǏ Ʃǫ ƓŘ 
ǌŘǏƜŽǗ őʩĬƜřƞĬűŘǏ ƜǫƓǣŽ-site ; 

¶ mieux maîtriser le foncier, notamment par le renforcement du Droit de préemption urbain 
renforcé et Droit de préemption dans les locaux artisanaux 

 
¥Ř őƩǗǗŽŘǏ ßǏĬőřŘƞ ǗʩĬǏǣŽŊǫƓŘ Řƞ Ʉ ĬȈŘǗ 
 
ǒAxe 1 ʛ De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de lʩhabitat en centre-ville ; 
ǒAxe 2 ʛ Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 
ǒ Axe 3 ʛ Développer lʩaccessibilité, la mobilité et les connexions ;   
ǒ Axe 4 ʛ Mettre en valeur les formes urbaines, lʩespace public et le patrimoine ; 
ǒ Axe 5 ʛ Fournir lʩaccès aux équipements et services publics. 
 
¥ʩ¼â÷ ǌŘǏƜŘǣǣǏĬ ŘƞǣǏŘ ĬǫǣǏŘ ĬǫȈ ŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘǫǏǗ őŘ ŉřƞřŰŽŊŽŘǏ őǫ őŽǗǌƩǗŽǣŽŰ ŰŽǗŊĬƓ ʡ Denormandie 
ancien ʢ ĬŰŽƞ őʩŽƞŊŽǣŘǏ ƓĬ ǏřƞƩȂĬǣŽƩƞ őŘ ƓƩűŘƜŘƞǣǗ Řƞ ŊŘƞǣǏŘ-ville. 
 
Le Conseil est sollicité pour autoriser le Président à signer la convention Tri partite Ville / CC / Etat. 
 
Un accord unanime est donné. 
 
 
3 - URBANISME 
 
Robert LAGUERRE arrive à 19 h 00  
 
3.1-  PLUI : bilan de la concertation et arrêt du projet du PLUi valant SCOT. 
 
Le Président rappelle que depuis un peu plus de ǣǏƩŽǗ ĬƞǗʆ ƓŘ ß¥þq Ĭ ŰĬŽǣ ƓʩƩŉƍŘǣ őŘ ƞƩƜŉǏŘǫǗŘǗ řǣǫőŘǗ 
et présentations. De nombreuses réunions avec les Communes dans le cadre de la concertation, avec 
ƓŘǗ ǗŘǏȂŽŊŘǗ őŘ ƓʩLǣĬǣ Řǣ ƓŘǗ ǌŘǏǗƩƞƞŘǗ ǌǫŉƓŽǎǫŘǗ ĬǗǗƩŊŽřŘǗʆ Ʃǫ ŘƞŊƩǏŘ ĬȂŘŊ ƓĬ ǌƩǌǫƓĬǣŽƩƞ ǌĬǏ ƓŘ ŉŽĬŽǗ 
de réunions publiques. 
Il indique que les conseillers communautaires ont été destinataires d'une note de synthèse traitant de 
ce point ainsi que de l'ensemble des documents formant le PLUI et le bilan de la concertation par 
courrier sur support USB et consultables sur le site de la Communauté ʛ section intranet. 
 
Une erreur matérielle était contenue dans la note de synthèse ; le PLUI comprend 69 AOP et non 70 
(erreur de comptage). 
 
Une présentation générale commentée sert de support aux débats. 
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Conseil Communautaire

Elaboration du PLUi valant SCOT
Bilan de la concertation et arrêt de projet

10 Janvier 2020

 

 
PROCES-VERBAL DE SEANCE 

 

Le =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ őǫ ƍƩǫǏ ŘǗǣ ǫƞŘ řǣĬǌŘ ŽƜǌƩǏǣĬƞǣŘ őŘ ƓĬ ǌǏƩŊřőǫǏŘ őʩřƓĬŉƩǏĬǣŽƩƞ őǫ ß¥þŽ 
ȂĬƓĬƞǣ ê=¼÷ʋ qƓ ŊƩƞȂŽŘƞǣ ƓƩǏǗ őŘ ŊŘǣǣŘ ǗřĬƞŊŘ őŘ ǣŽǏŘǏ ƓŘ ŉŽƓĬƞ őŘ ƓĬ ŊƩƞŊŘǏǣĬǣŽƩƞ Řǣ őʩĬǏǏŝǣŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ 
őǫ ß¥þŽ ȂĬƓĬƞǣ ê=¼÷ʆ ȂĬƓŽőĬǣŽƩƞ ǣŘŊŸƞŽǎǫŘ őǫ őƩǗǗŽŘǏʋ qƓ ƞŘ ǗŘǏĬ ŰŽűř Řǣ ȂĬƓŽőř ǎǫʩĬǌǏŧǗ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞʋ 
La suite de la procédure sera également présentée. 

 

SOMMAIRE

1- Rappels  de la procédure 

2- Bilan de la concertation

3- Collaborations et associations

4- Arrêt de projet

5- Suite de la procédure

2  
 

Si la procédure a été lancée fin 2015, les études (du fait des délais des marchés publics) ont 
commencé mi-2016.  
 
 
1- Rappels de la procédure

2015
10 Septembre: Accord du Préfet pour un PLUi valant SCOT

09 Novembre: Prise de comp®tence ôDocument dõurbanismeõ

20 Novembre: 1 ère Conférence des Maires pour lancer la procédure

04 d®cembre: Prescription de lõ®laboration du PLUi valant SCOT

2016
13 Mai: Lancement des études

09 décembre: Mise à jour de la prescription - Nouveau règlement

2017
1er trimestre: Débats PADD en communes

07 avril: Débat Communautaire

+ Modalités de concertation

1- Rappels de la procédure

2018
Année de travail de fond avec les communes et les PPA

2019
27 juin: Arrêté préfectoral de départ de SOURNIA et CAMPOUSSY

3ème trimestre: Débats PADD en communes

2020
1er janvier: Départ de SOURNIA et CAMPOUSSY

10 janvier: Bilan de la concertation et Arrêt du PLUi 

25 octobre: Débat communautaire

13 Décembre: Avis favorable de la commission des sites
Pour les 4 sites présentés (Baillestavy, Casteil, Escaro, Olette )
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Il est à noter que le changement de périmètre de la Communauté au 01/01/2020, oblige à arrêter le 
document à 45 communes (et non 47), après cette date. 
 
La délibération de prescription de 2015 (mise à jour en 2016) a prévu des modalités de concertation 
du public. 
 

2- Bilan de la concertation - Modalités
La concertation a ®t® men®e de 2016, jusquõ¨ la fin du mois de 
décembre 2020. Elle sõest d®clin®e sous plusieurs formes

Un dossier de concertation , mis à jour au fur et à mesure avec 

des éléments de diagnostic et de procédure, a été mis à 

disposition:
- A Prades, Vinça, Vernet, Olette , et Sournia
+ Site internet de la Communauté de Communes

Un registre de concertation , ouvert au public dans les mairies 

des communes ci -dessus. 9 observations écrites.

9 réunions publiques , et 3 réunions sur des sujets communaux.

48 courriers reçus au siège de la Communautés.
 

 
 

÷ƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ƜƩőĬƓŽǣřǗ ǌǏřȂǫŘǗ Ʃƞǣ řǣř ŘŰŰŘŊǣǫřŘǗʆ Řǣʆ ƓŘ ŉŘǗƩŽƞ ǗʩŘƞ ŰĬŽǗĬƞǣ ǗŘƞǣŽǏʆ ǌƓǫǗ őŘ ǏřǫƞŽƩƞǗ Ʃƞǣ 
été effectuées. 
La grande majorité des courriers reçus concernaient des demandes de classement de parcelles en 
zone constructible. DŘǗ ǏřǌƩƞǗŘǗʆ ĬőĬǌǣřŘǗ Ĭǫ ǗǣĬőŘ őʩĬȂĬƞŊŘƜŘƞǣ őŘ ƓĬ ǌǏƩŊřőǫǏŘ Ʃƞǣ řǣř 
envoyées. 
 
qƓ ŊƩƞȂŽŘƞǣ őʩĬƞĬƓȉǗŘǏ ŘƞǗǫŽǣŘ ƓŘǗ űǏĬƞőǗ ǣŸŧƜŘǗ ĬŉƩǏőřǗ ƓƩǏǗ őŘǗ řŊŸĬƞűŘǗ ĬȂŘŊ ƓĬ ǌƩǌǫƓĬǣŽƩƞʆ Řǣ 
őʩƩŉǗŘǏȂŘǏ ŊƩƜƜŘƞǣ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ ß¥þŽ ǗʩŘƜǌĬǏŘ őŘ ces sujets. (Détails dans le bilan de concertation 
annexé à la délibération). 
¥Ř őƩŊǫƜŘƞǣ Ĭ ǫƞŘ ǌƩǏǣřŘ ƍǫǏŽőŽǎǫŘ ƓŽƜŽǣřŘʆ Řǣ ǌĬǏŰƩŽǗʆ ƓŘǗ ǏŘƜĬǏǎǫŘǗ ŽƞǣŘǏǏƩűŘƞǣ Řƞ ŰĬŽǣ őʩĬǫǣǏŘǗ 
ǌƩƓŽǣŽǎǫŘǗ ǌǫŉƓŽǎǫŘǗ ʘǣǏĬƞǗǌƩǏǣǗʆ ĬƓŽƜŘƞǣĬǣŽƩƞʆʇʙʋ =ŘǌŘƞőĬƞǣʆ ƓŘ ß¥þŽ ȂĬƓĬƞǣ ê=¼÷ ĬŊŊƩƜǌĬűƞŘǏĬ 
dans la limite de ses compétences ces politiques (projet alimentaire territorial, schéma patrimonial, 
ǣƩǫǏŽǗǣŽǎǫŘʆ ʇʙʋ 
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2- Bilan de la concertation - Observations

AGRICULTURE
La préservation des terres agricoles est le sujet le plus souvent 

abord®. Il inclut les probl®matiques dõ®talement urbain. 

Les activités agricoles doivent être favorisées

Le PLUi doit favoriser les circuits courts et lõauto -production

alimentaire

Č Le PLUi a porté une très forte attention sur le sujet de la 
consommation des espaces naturels et agricoles, limitant à 115 ha 

maximum les extensions

Č En plus dõaugmenter les superficies agricoles, le r¯glement 
clarifiera les règles de constructions liées à ces activités

Č Localement, des jardins familiaux sont prévus en limites de bourgs

 
 

2- Bilan de la concertation - Observations

HABITAT, DEVELOPPEMENT URBAIN, CADRE DE VIE
Les centres -bourgs doivent b®n®ficier de plus dõattention que 

les extensions dõurbanisation, pour lutter contre la 

désertification des services et équipements publics.  

Le patrimoine du ôquotidienõ est aussi important que les grands 

monuments et sites.

Le PLUi doit ôpermettre de faireõ, plut¹t quõinterdire

Č Les dispositions du règlement et des OAP, ainsi que la recherche 
de proximit® avec les centresé ont pour objectif de les redynamiser 

Č Toutes les communes disposeront dõ®l®ments class®s ôpetit 
patrimoine b©ti ou paysagerõ

Č Le règlement est notamment rédigé pour permettre plus 
facilement les constructions  

 
 

2- Bilan de la concertation - Observations

ECONOMIE, COMMERCES
Les projections de croissance ont suscité de nombreuses 

questions. 

Le commerce en périphérie nuit aux centres -bourgs

Le tourisme en Conflent doit être mis en valeur en conservant 

ses spécificités

Č Elles reposent sur lõanalyse du diagnostic, des tendances, et 
lõapplication efficace des mesures retenues par le PLUi

Č Le PLUi vise ¨ favoriser les centres. La pi¯ce OAP ôCommerceõ 
porte justement sur ce sujet.

Č Protection des patrimoines, contrôle des hébergements de 
masse, le PLUi sõest empar® de ce sujet.

 
 

 



7 

 

2- Bilan de la concertation - Observations

MOBILITES
Les offres de transports publics doivent sõ®toffer pour permettre 

des alternatives à la voiture

Les mobilités douces doivent être mises en avant

ENERGIES RENOUVELABLES
Les champs photovoltaïques et les champs éoliens doivent être 

sévèrement réglementés, à contrario, il est nécessaire de 

favoriser les constructions éco -responsables

Č Le PLUi met en ïuvre des dispositions visant ¨ accompagner les 
besoins des autorités compétentes

Č Les choix retenus pour les nouvelles zones dõurbanisation 
(proches des centres), et les règles visent à améliorer les usages 

Č Le PLUi apporte une réponse claire et stricte sur ces sujets.
 

 
 

2- Bilan de la concertation - Observations

DIVERS
La complexité de lõurbanisme, ainsi que les limites de la 

représentativité de la population ont été mentionnées

Il convient donc de tirer le bilan de la 

concertation sur le Projet de PLUi valant SCOT

Č Tout au long de la concertation, un effort a fait par la 
Communauté pour tenir compte de cette complexité, pour 
améliorer la vulgarisation des éléments présentés, et pour être 
disponible aux questionnements des citoyens.

 
 

¥Ř ǣǏĬȂĬŽƓ ǗǫǏ ŊŘǣǣŘ ǌŸĬǗŘ őʩřƓĬŉƩǏĬǣŽƩƞ őǫ ß¥þŽ Ĭ řǣř ŽƞǣŘƞǗŘ Řǣ ǌĬǏǣĬűřŘ ĬǫǣĬƞǣ ǎǫŘ ǌƩǗǗŽŉƓŘ ĬȂŘŊ 
les communes (également relais auprès des populations) et les personnes publiques associées (Etat, 
ß±âʆ =DɅɅʆʇʙʋ 

 

3- COLLABORATIONSETASSOCIATIONS

Partie importante du travail de fond du document, la 

collaboration entre les Communes et la Communauté, instituée  

dès la prescription du document, par:

Un COmité de PILotage (20 Maires) 

La Conférence Intercommunale des Maires

Réunis à minima 

tous les trimestres

+ plus de 250 réunions de travail avec les communes

Les Personnes Publiques Associées ont été consultées tout au 

long de lõ®laboration (plusieurs dizaines de réunions)
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Les modalités prévues par la délibération fixant les modalités de collaboration entre les communes et 
la Communauté ont également toutes été réalisées. 
 
Il convient maintenant őʩƩŉǗŘǏȂŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ ß¥þŽ Řƞ ȂǫŘ őŘ ƓʩĬǏǏŝǣʋ 
 
Pour rappel, les objectifs fixés par la délibération de prescription, et les grands enjeux du territoire. Ils 
doivent répondre également aux (nombreuses) évolutions législatives  
 

4- LE PROJETDE PLUI

OBJECTIFS: 
Structurations et évolution urbaines
Développement économique
Gestions durables du territoire

ENJEUX: 
LUTTER contre la ôbétonnisation õ excessive dõespace
PRESERVER les espaces naturels et agricoles
FAVORISER la construction de logements
AMELIORER la prise en compte des risques

Avec prise en compte des nombreuses évolutions législatives
(Grenelles,El@n, ALUR, é)

 
 

Une fois le document applicable, toutes les communes bénéficieront du même niveau de prise en 
compte réglementaire et environnemental. 
 

LE PLUI VALANT SCOT

 
 

Le document se décompose comme suit : 
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4- Le projet de PLUi
01- Rapport de Présentation
Mode dõemploi- Résumé non technique
Diagnostic
Etat initial de lõenvironnement
Synthèse
Justifications du projet 

Evaluation environnementale    

02- PADD
03- OAP

Habitat
Pôle Pradéen

P¹les dõ®quilibre

Pôles de proximité

Maillage rural

Economie (valant SCOT)

Commerce (valant SCOT) 

Patrimoine (Villefranche)

04- Règlement (+ ses annexes)
Ecrit et graphique

Vol1. Pôle Pradéen

Vol2. P¹les dõ®quilibre

Vol3. Pôles de proximité

Vol4. Maillage rural

05- Annexes

Le document fait lõobjetdõuneévaluation
environnementale , et analyse toutes les
dispositions contenues dans le PLUi pour
mesurer les incidences de celui -ci .

La logique retenue dans le document pour les 
incidences:

1- Eviter les incidences, et, si pas possible,
2- Réduire les incidences, et, le cas échéant
3- Compenser les impacts attendus

 
 

¥Ř ǏĬǌǌƩǏǣ őŘ ǌǏřǗŘƞǣĬǣŽƩƞ ŰĬŽǣ ƓʩƩŉƍŘǣ őʩǫƞŘ řȂĬƓǫĬǣŽƩƞ ŘƞȂŽǏƩƞƞŘƜŘƞǣĬƓŘʆ ĬƞĬƓȉǗĬƞǣ ƓŘǗ effets du 
ǌǏƩƍŘǣ őŘ ß¥þŽ ǗǫǏ ƓʩŘƞȂŽǏƩƞƞŘƜŘƞǣʋ 
¥Ĭ ƓƩűŽǎǫŘ ʨLâ=ʩ ʘLȂŽǣŘǏʆ ǏřőǫŽǏŘ, compenser) a présidé à tous les choix retenus dans le projet de 
document. 
 
Le PADD constitue la pièce essentielle du document. Il fixe les grands enjeux et les orientations 
générales, traduites ainsi dans les autres pièces du PLUi. 
 

4- PROJETDE PLUI- LEPADD

Apporter une réponse intercommunale

1- Prioriser lõemploi,pour un développement économique diversifié

2- Respect lõenvironnement naturel, agricole et paysager

3- Concourir à la revitalisation des zones urbanisées

4- Un accueil de population plus équilibré et étudié 

5- Travailler sur les solidarités territoriales (®quipements, servicesé)

6- Repenser les mobilit®s ¨ lõ®chelle communautaire

Sortir du Schéma, URBANISME = EXTENSIONS
en travaillant sur la QUALITE 

éRespectant les particularités

Règle du jeu du PLUi, traduction du projet politique porté par les élus

 
 

¥Ř ß!DD Ĭ řűĬƓŘƜŘƞǣ ƓŘ ǏƬƓŘ őŘ ŰŽȈŘǏ ƓŘǗ ƩŉƍŘŊǣŽŰǗ ŊŸŽŰŰǏřǗ őŘ ŊƩƞǗƩƜƜĬǣŽƩƞ őʩŘǗǌĬŊŘǗ ĬǫǣƩǏŽǗřǗ ǌĬǏ 
le document. 
Lƞ ĬǌǌƓŽŊĬǣŽƩƞ őŘǗ ƩǏŽŘƞǣĬǣŽƩƞǗ űřƞřǏĬƓŘǗʆ ŘƓƓŘ ǗʩřƓŧȂŘ Ŀ ǫƞ ƜĬȈŽƜǫƜ őŘ ɀɀɄ ŸŘŊǣĬǏŘǗ őʩŘȈǣŘƞǗŽƩƞǗ 
(92 maximum ǌƩǫǏ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣʆ Ɂȿ ǌƩǫǏ ƓʩřŊƩƞƩƜŽŘ Řǣ ɂ ǌƩǫǏ őŘǗ ŽƞŰǏĬǗǣǏǫŊǣǫǏŘǗʙʋ ¥Ĭ ǌǏřǗŘƞŊŘ őŘ ƓĬ ƓƩŽ 
Montagne a nécessité une prise en compte spécifique de ce sujet. 
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4- PROJETDE PLUI- LE PADD
Déterminer des capacités hautes

20 ha maxi

de foncier économique

92 ha maxi de 

foncier habitat

± 3 ha
dõinfrastructures

TOTAL MAXIMUM: 115 ha , règle du PLUi

1- Emploi:

+150 li®s ¨ lõagriculture-énergies renouvelables
+500 li®s ¨ lõ®conomie productive hors agriculture 

+150-200 liés aux services 

+850 emplois

2- Habitat:
+3400 habitants Ҧ Besoin de ± 2200 logements

25 % dõaccueil dans lõexistant   (550 logements)
= 1650 logements

-extension

Besoins sur toute la 
communauté de communes

Actuellement: 270 ha*

Actuellement: 36 ha

*: Sans compter les communes au RNU  
 
 

Le règlement est classiquement la pièce la plus consultée par le public, car liée aux autorisations 
őʩǫǏŉĬƞŽǗƜŘʋ ¥Ř ŊƩƞǗŘŽƓ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ Ĭ ŊŸƩŽǗŽ ǌĬǏ őřƓŽŉřǏĬǣŽƩƞ Řƞ ɁȿɀɅ őʩǫǣŽƓŽǗŘǏ ƓŘ ƞƩǫȂŘĬǫ 
formalisme réglementaire, qui permet une application plus souple, mais plus précise des règles liées à 
la construction. 

17

2-LE REGLEMENT ECRIT
Quels types de construction sont autorisés et interdits ? 

Quelles sont les règles à respecter sur lõaspect ext®rieur ? 
Quelle hauteur/quel gabarit peut avoir la construction? 

Quelles sont les r¯gles dõimplantation ? 

4- LE PLUI- LE RÈGLEMENT

1-LE PLAN DE ZONAGE

Zones Urbaines:      U

Zones A Urbaniser: AU

Zones Agricoles:     A

Zones Naturelles:    N

3-LES SERVITUDES
Emplacements réservés,
Monuments historiques, risques naturels,é

Jardins familiaux

[é]

4-POUR LES ZONES AU

Des Orientations dõAménagement et de Programmation

Des sch®mas pour limiter lõ®talement urbain.
1 par commune

 
 

ßǏĬőŘǗʆ őǫ ŰĬŽǣ őŘ ƓĬ őŘƞǗŽǣř őŘ ƓʩǫǏŉĬƞŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǗƩƞ ŊŘƞǣǏŘ őŽǗǌƩǗŘǏĬ őŘ őŘǫȈ ǌƓĬƞǗʋ 
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Les zones AU correspondent aux espaces en extensions. Afin de ne pas gaspiller ces surfaces, elles 
ǗƩƞǣ ǗƩǫƜŽǗŘǗ Ŀ őŘǗ ¼ǏŽŘƞǣĬǣŽƩƞǗ őʩ!ƜřƞĬűŘƜŘƞǣ őŘ ßǏƩűǏĬƜƜĬǣŽƩƞʆ ǎǫŽ ĬǌǌƓŽǎǫŘƞǣ ƓƩŊĬƓŘƜŘƞǣ ƓŘǗ 
orientations retenues dans le PADD. 
 
 
 

 
Un phasage őʩǫǏŉĬƞŽǗĬǣŽƩƞ ŘǗǣ ǌǏřȂǫʋ ¥ŘǗ ȓƩƞŘǗ ŽƞőŽŊřŘǗ Ɂ Řǣ ɂ ʘĿ ƓĬ ŰŽƞʙ ƞŘ ǗŘǏƩƞǣ ŊƩƞǗǣǏǫŊǣŽŉƓŘǗ ʘĿ 
ƓʩřŊŸŘƓƓŘ őŘ ŊŸĬǎǫŘ ŊƩƜƜǫƞŘʙ ǎǫŘ ƓƩǏǗǎǫŘ ƓŘǗ ȓƩƞŘǗ ɀ ǗŘǏƩƞǣ ǗǫŰŰŽǗĬƜƜŘƞǣ ǏŘƜǌƓŽŘǗʋ =ŘǣǣŘ 
ƩǫȂŘǏǣǫǏŘ Ŀ ƓʩǫǏŉĬƞŽǗĬǣŽƩƞ ƞŘ ǌƩǫǏǏĬ ǗʩŘŰŰŘŊǣǫŘǏ ǎǫŘ ǌĬǏ ǫƞŘ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽƩƞ őǫ ß¥þŽ ȂĬƓĬƞǣ ê=¼÷ ʘĬȂŘŊ 
enquête publique). 
 
La Commission Départementale de la Nature, des paysages et des sites a émis un avis favorable 
(13/12/2019) sur les dérogations à la continuité « loi Montagne » pour 4 zones. 
 
¥ŘǗ ȓƩƞŘǗ ĬűǏŽŊƩƓŘǗ Řǣ ƞĬǣǫǏŘƓƓŘǗ ŉřƞřŰŽŊŽŘƞǣ řűĬƓŘƜŘƞǣ őŘ ǌƓǫǗŽŘǫǏǗ ƞǫƜřǏƩǗʆ ĬŰŽƞ őŘ ǗʩĬőĬǌǣŘǏ Ĭǫ 
mieux à la réalité de terrain. 
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Parmi les servitudes, se trouvent les emplacements réservés qui ont été travaillés avec chaque 
commune. 
Un dossier par commune, comprenant ces emplacements, les servitudes de patrimoine local et autres 
jardins communaux, se trouve dans les annexes du règlement. 
 
Dans la pièce des annexes, se trouve également les notices hydrauliques liées aux réseaux humides 
ʘŘĬǫ ǌƩǣĬŉƓŘʆ ĬǗǗĬŽƞŽǗǗŘƜŘƞǣʆ ƩǏőǫǏŘǗ ƜřƞĬűŧǏŘǗʆʇʙʋ 
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Les résultats des travaux avec les communes, les personnes publiques associées et consultées, ainsi 
que la concertation menée avec le public sur le projet, aboutissent à une utilisation spatialisée de 90 
hectares d'extensions d'urbanisation, qui accompagnent les logiques de réinvestissement urbain. Le 
ǌƩǣŘƞǣŽŘƓ ƞƩƞ ƜƩŉŽƓŽǗř Řƞ ƓʩřǣĬǣ ǗŘǏĬ řǌĬǏűƞř ǌƩǫǏ őŘǗ ǌǏƩƍŘǣǗ ǗǣǏǫŊǣǫǏĬƞǣǗ Ŀ ƓʏřŊŸŘƓƓŘ őǫ ǣŘǏǏŽǣƩŽǏŘ 
ǌŘƞőĬƞǣ ƓĬ őǫǏřŘ őŘ ȂŽŘ őǫ ß¥þŽʆ ƜƩŉŽƓŽǗĬŉƓŘ ǌĬǏ ǫƞŘ ǌǏƩŊřőǫǏŘ ƓƩǫǏőŘ őʩĬőĬǌǣĬǣŽƩƞ őǫ ß¥þŽ valant 
SCOT (de type révision allégée ou déclaration de projet). 
La complexité procédurale (et financière), avec délibérations, évaluation environnementale du projet 
spécifique et enquête publique,  évitera de mobiliser ce potentiel pour des sujets peu importants. 
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! ŊŘ ƍƩǫǏʆ ŽƓ ŘǗǣ ŸĬǗĬǏőŘǫȈ őŘ ŰŽȈŘǏ ǫƞŘ őĬǣŘ őʩŘƞǎǫŝǣŘ ǌǫŉƓŽǎǫŘʆ őǫ ŰĬŽǣ ǎǫʩŘƞǣǏŘ ŊŸĬǎǫŘ řǣĬǌŘ ŽƓ ŘǗǣ 
nécessaire de faire un bilan. 
 
De plus, dans le cas où le Président du Tribunal Administratif  (autorité compétente) nommerait une 
ŊƩƜƜŽǗǗŽƩƞʆ ŽƓ ŘǗǣ ǌƩǗǗŽŉƓŘ ǎǫŘ ƓʩŘƞǎǫŝǣŘ ǗƩŽǣ ǫƞ ǌŘǫ ǌƓǫǗ ƓƩƞűǫŘʋ  
 


